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FORMATION 
 
2010 - 2012 Formation à la médiation et obtention du Diplôme d’État de Médiateur Familial, 

Université PARIS OUEST, Nanterre. 
 
2005 - 2006 Master 2 Recherche (DEA) en Droit international et européen, spécialité Contentieux 

du commerce international et européen, sous la direction de Madame le Professeur 
Marie-Laure Niboyet, Université PARIS OUEST, Nanterre. 

 
EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 
 
Depuis 2012  Création et développement du cabinet ENNEA MEDIATION, Paris.  

 
Pôle médiation – entreprise : Médiations judiciaires (TJ de PARIS et de NANTERRE, CA de PARIS et de 
VERSAILLES) et conventionnelles.  

 
Médiations inter-entreprises : litige, mésentente ou conflit entre l’entreprise et ses clients (ex. : contentieux 
financiers), entre l’entreprise et ses prestataires (ex. : interprétation d’obligations contractuelles…), entre 
l’entreprise et les institutions (ex. : relations avec les organismes publics), etc… 
 
Médiations intra-entreprises : litiges, mésententes ou conflits au sein de l’entreprise. Entre employés, anciens 
employés et/ou dirigeants (ex. : définition, répartition ou exécution des missions, évolutions de carrières, 
enjeux relationnels, problématiques liées au droit du travail etc…). Entre dirigeants et/ou actionnaires (ex. : 
enjeux liés à la gouvernance de l’entreprise, la détermination de sa stratégie, sa mutation, sa transmission…) 
 
Pôle médiation familiale et médiation successorale/patrimoniale : Médiations judiciaires (TJ de PARIS et de 
NANTERRE, CA de PARIS et de VERSAILLES) et conventionnelles.   
Divorces, séparations, relations familiales, enlèvements internationaux d’enfants, transmissions de patrimoine, 
liquidations de régimes matrimoniaux, conflits successoraux, transmissions d’entreprises familiales etc… 
Permanences au tribunal judiciaire de PARIS 
 

Cadre déontologique du cabinet : respect des codes de déontologie établis par l’APMF, la FFCM et l’ANM, dont 
les principes fondamentaux sont : confidentialité des échanges, neutralité et indépendance du médiateur. 

 
2007 – 2009 Options SA, Les Mureaux (chef de projet) 
 
 
DIVERS 
  
Anglais courant – pratique régulière de la comédiation 
Administrateur et trésorier adjoint de la FFCM (Fédération Française des Centres de Médiation) 
Membre de l’ANM (Association Nationale des Médiateurs), de l’APMF (Association Pour le Médiation Familiale),  
de MEDIATION EN SEINE, d’AVENIR MEDIATION, de NOTREACCORD 
Assermentée près les Cours d’appel de PARIS et de VERSAILLES 
Formateur (DU MARD de l’Université PARIS OUEST, Nanterre - Ministère de l’Économie et des Finances…)  


